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ECOLES RÉOlONALES (9) 

Lomé (garçons, . . . . 6 classes 
L'Orné (filles) . . . 2 classes 
Anécho (garçons) . . 4 classes 

, Anécho (fillesf, . . 1 clas!J" 
Atakpam~ . . ',. 2 classes 
PaUmé 2 classes 
Sokodé 2 classes 
Bassari 1 classe 
Mango 2 classes 

EcoLES URBAINES (6) 
wmé 12 classes 
Anéch'O .' 8 classes 

" Atakpamé '. 6 classes 
PaUmé -4 classes 
Sok'Odé 4 classes 
Mango, .. 4 'classes 

EcoLES MÉNAGÈRES (3) 

Lomé .. 4 classes 
Anéclro : 4 classes 
PaUmé . 2 classes 

EcOLES DE VILLAOE (45) 
Cerele 'de Lr)/1t1f 

, Abobo, Damé, Missi'On·TlOvé, AfIao.. . 1 classe 
par émie 

Cercle d'Altécho 
,'Achépé, AklalroU, Ameguran, Zo'Ola . '. 1 classe 

par école 
Vagan . . '" • • . • . . 2 classes 

, 
Cerele 'du Centre 

Kpessi, K'Ûugn'Ohou; Yégué, Amlamé, Tohoun, '1 
classe par éoole 

Kpadafé, Kouma·Tekpli, G'Oudévé, Nytoé 1 classe 
par éoole .. " , 
",Dayes-Apéyémé, Dayes-Kakpa, Agon, Akata, Nuatia, 
, Anié " '. . •. .. 2 classes 
par école 

Cerde 'de SokoM 
.. Kaoou. Guérin·K'Ouka, Parataou, Tchamba, Keuméa, 

Niamtougou, Djabatau,ré, Cambo lé, Bafile, Djandé, 
Dake, Pagouda, Ageulou ' ., • '" 1 c1a,se 
par école 

Bassàri, Lama-Kara • . • . • . . . 2 classes 
par éo(}le 

Cercle 'de Ma./lg:o 

Nakitindi'Laré, Kandé, Bidjenga, Nano, K'Orbongou 
1 cbsse pàr éoole 

Dapango.. .. . • . . . • ,2 classes 

Œ!1\"rc pour 1t ft. ,tat.noe 
au, "n'.ato,lnfir..". "'""salle.." 

ARRETE Ne; 57 APA. 'tiIl 3 ~évrieT 1945. 
,LE"GOUVERNEUR ,DI!S COLONIES, 

CROlX DE GUERRE,
ComÙSSAIRE DE Ü RÉPUBUQUE AU TOOO, 

Vu le décret du '23 'mars 1921 d'éteruùlianf lesaltributiOlls 
ef'œ pouvoirs du ,Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 se-ptembre 1936 pontant réduction delt 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu les télégrammes NO 4 Cab. du 6 janvier 1945 et N0 C. 
,4 du 29 janvier 1945 du Haut-Commissaire de 1. République
au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est .urorisée dans le terri

toire du Togo, l''Ouverture d'une souscription ,en 
faveur de l'CE,uvre pour l'assistance aux enfants' in· 
firmes nécessiteux sous le haut patrenage de Madame 

.. De GAULLE. ' 
La souscription sera cl'Ose fin février 1945. 
ART. 2. - Il est institue à Lomé, un comité local 

de la 9()uscription, composé ainsi qu'il suit : 
M.M. Gaudillet, Secrétaire général . . • Présidfltil 

, Médecin·Colonel Le Gac, chaSgé des 

Affaires oourantes de la Direction 

l'Ûcale du service de santé et délégué 

oolenial ad hoc du Comité l'Ocal 

de la Croix·Rougle' Française 


Pjquelin, vice-p'résident de la Section l1aoohru 
, locale de l'Association des Anciens 

Combattants 
'iSaint-Criq; Vice-président du Comité 

local de la Croix~Rouge Française 
André, administrateur-Maire' de' Lomé 
Félicio :de Souza, notable 

, A~1'. 3. - .Le. présent arr~té, se~a enregistré,oom· 
mumq,ué etpubhé partout eu beSOin sera. 

Lomé, le 3 février 1945, ' 
Pour le Commissaire 'de la Rlfpublique en wumée.' 

Le Sei;rétaire Général, 
chlIl'glf â.e l'expétf,Uion des affaires courati.tes 

et urgentes,' 
H. GAUDlLL.OT. 

. Plan d. campagne agricole 

No 60 AQJ\O. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répqbliq,ue au Tego en date du : ' 

5 février 1945. - Est appl:'ouvé le plan de campagne 
, agricole, pour 1945 dont les dispositi0ns reçoivent 

force exécutoire.
----'--- 
Pirlpneum"nie bovine 

, --
Nd 61 SE, - Par arrêté du Commissaire de 'la 

Républi<j/1e au Togo en date du: ,', 
5 février t945. - Est et demeureabmgé l'arrêté, 

nO -202 siE du' 15 àvril 1944' déclarant infectés de 
pénpneumonic les locaux, enclos et pâturages du 
canton de Namoudjoga dans les<j/1e1s se trouvaient les 
anÙ1laux malades eu contaminés. ' 

C .. I .. n 

,ARRETE No 68 AE.'du 10 février 1945. 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 

Cl\OIX DE, GUERRE, 


Co1\lM!Ss:.\IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déèret du 23 mars 1921 déterminant les altributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

http:GAUDlLL.OT

